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VIE MUNICIPALE

❑ TRAVAUX D’ÉTÉ A L’ECOLE
Au-delà des travaux d’entretien récurrents, l’été est la période propice pour réaliser

les travaux conséquents. Ainsi, grâce à l’action des agents communaux, une classe

de maternelle a été entièrement rénovée. Le sol en PVC provisoire imitation bois

sera réutilisé ultérieurement pour une pièce de l’ancienne mairie. Auparavant

végétalisé, le patio, réaménagé, offre désormais un espace de travail et/ou de

détente pour les enseignants. De plus, l’entreprise Le Péron a monté l’ossature bois

du préau début août. La toiture sera, quant à elle, réalisée par les agents

communaux ce mois de septembre.

Le portail Famille qui permet l’inscription et le

suivi des enfants de l’école à la cantine et la

garderie est en service depuis cette rentrée

2022. L'inscription à l'aide aux devoirs sera

possible fin septembre. Les parents d’élèves

n’ayant pas encore inscrit leur enfant sont invités

à le faire très rapidement afin que ces derniers

soient pris en compte par le service périscolaire ;

les services de la mairie sont à leur disposition

pour toute question.

❑ TRAVAUX DE VOIRIE - ROUTE DE KERNOURS
Dans le but de sécuriser la circulation des piétons, notamment des enfants

prenant le bus scolaire, un trottoir a été créé en sable stabilisé. Profitant des

travaux, la création d’une écluse routière a été conçue afin de faire baisser la

vitesse des automobilistes. La signalisation et le marquage définitifs sont en

cours de réalisation.

❑ UNE RETRAITE BIEN MERITEE POUR CHRISTINE DOEUFF
Bien connue des enfants de l’école et de leurs parents, Christine Doeuff n’a pas fait sa 

rentrée cette année. En effet, Christine a fait valoir son droit à la retraite après 23 

années passées aux services de la mairie, plus précisément au pôle scolaire où elle 

était appréciée. Son dernier jour d’activité a été fêté par les élèves, ses collègues, les 

enseignants et les élus.

❑ MISE EN SERVICE DU PORTAIL FAMILLE



mairie@mellac.bzh

02 98 71 80 63

Le Bourg - MELLAC
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Horaire d’ouverture de la mairie

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 8h45 à 12h00 -13h45 à 18h00

Mardi : 8h45 à 12h - 15h30 à 18h
Horaire de la médiathèque du 1er septembre au 30 juin

Mardi :15h à 18h

Mercredi  : 10h à 13h - 15h à 18h

Vendredi : 15h à 19h

Samedi : 10h à 13h – 15h à 18h

Dimanche : 15h à 18hNe pas jeter sur la voie publique

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

VIE SOCIALE ET CITOYENNE

Journées Européennes du Patrimoine

Samedi 17 septembre de 10h à 13h - Mella'thèque

❇ Les vitraux de la Mella'thèque : visite commentée

❇ L'art de ré-Emploi à la Mella'thèque : visite commentée

Dimanche 18 septembre De 10h à 12h30 - Eglise paroissiale

❇ Visite commentée de l'église de bas en haut (avec montée au clocher)

De 11h à 17h - Site du Moulin Blanc

❇ Visite commentée du moulin avec animations (jeux, atelier tissage végétal) et petite restauration

De 10h à 12h et 14h à 17h - Chapelle de la Madeleine

❇ Exposition sur le processus de remise en état de la chapelle

Mercredi 28 septembre de 16h à 17h30 - Mella'thèque

❇ Atelier créatif pour enfants : fabrication d'un hibou rigolo en laine

❑ FESTIVAL « LES RIAS »
Le spectacle intimiste « Tout dépend du nombre de vaches » s’est produit au Manoir de 

Kernault mercredi 24 et jeudi 25 août. Au cours de ces 2 jours, les associations mellacoises 

se sont mobilisées pour proposer aux spectateurs boissons et restauration rapide. Merci aux 

bénévoles et à l’équipe de l’EPCC chemins du patrimoine pour leur accueil !

❑ FORUM DES ASSOCIATIONS : UN FRANC SUCCES
Le public est venu nombreux ponctuant ainsi une reprise des activités. 

Parmi la vingtaine d’associations traditionnellement participantes, le 

forum a compté l’arrivée de 2 nouvelles associations mellacoises : 

Créativ’self défense (pratique du self-défense) et Plankennoù-Ruilh

(pratique du skateboard). Bienvenue à ces 2 associations !

A retenir

❑ AIDE AUX DEVOIRS
Malmenée ces 2 dernières années par la crise sanitaire, l'aide aux devoirs auprès des enfants de 

l'école a rencontré quelques difficultés de mise en oeuvre. Néanmoins, toujours aussi 

mobilisée, l'équipe de bénévoles apportera son soutien aux élèves à compter du 3 octobre.Toute

personne intéressée par cette action de bénévolat peut se faire connaître auprès de la mairie.

- Accueil des nouveaux habitants : La municipalité recevra en mairie les nouvelles Mellacoises et  les nouveaux Mellacois  

vendredi 21 octobre à 18h30. Ces derniers doivent se faire connaître auprès de la mairie avant le 15 octobre.

- Les personnes à partir de 70 ans sont amenées à se manifester auprès de la mairie pour s’ incrire soit au repas du 

- samedi 19 novembre, soit pour recevoir le colis de Noël qui sera distribué début décembre.  

A retenir

❑ EXPOSITION « OGRES, FANTOMES et CIE »
Depuis le 1er septembre jusqu’au 30 octobre, les créatures 

fantastiques dans l’album jeunesse s’invitent à la Mella’thèque.

❑ DEPOTS SAUVAGES DE DECHETS
Les points de collecte de déchets ménagers, les champs et les 

bords de route ne sont pas des déchèteries.

Depuis quelques temps, il apparaît une recrudescence de 

dépôts sauvages sur la commune : encombrants, 

hydrocarbures, verres, gravats ou encore déchets verts. Le 

respect de l’Environnement et des Mellacois passe par le 

civisme de chacun. 


